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La conjoncture économique, l’incertitude du lendemain (surcroît d’activité à durée limitée), 
l’évolution rapide des technique, autant de raisons qui poussent les industriels à recourir à des 
entreprises extérieures. 
Le contrat de sous-traitance (cf X60-101 ;102 ;103 ;104) établi entre les deux parties Client / 
Entreprise a pour objectif de limiter tout risque de litige afin d’assurer la réussite de la mission. 

 
1. Les motivations du recours à des entreprises extérieures. 

• motif quantitatif : planning trop chargé… 
• motif qualitatif : appel à des outillages spécifiques pour des nouveaux matériels (automatismes, 
robotique, informatique…) 
• motif stratégique : limiter les moyens mis en œuvre dans le service maintenance afin de 
concentrer les efforts de production. 

 
2. Liste des travaux visés : 

• Les services généraux : nettoyage industriel, maintenance des bâtiments, ascenseurs, 
surveillance… 
• Les services connexes à la production : conditionnement, manutention, matériel de 
reprographie… 
• Les tâches directement liés au service de production : travaux de modification, rénovation… 

• Les tâches à caractère réglementaire : contrôles de sécurité, des bâtiments… 

Remarque : Dans le but de conserver la maîtrise de l’outil de production il semble souhaitable 
d’assurer la maintenance des matériels directement liés à la production. 
 
3. Les différents contrats. 

• Maintenance à forfait : le prix est déterminé avant intervention. Il faut être attentif à la 
rédaction des clauses techniques qui doivent être parfaitement formulées. 
• Maintenance en dépense contrôlée : le prix et déterminé après intervention suivant les 
moyens mis en œuvre par le cotraitant. 
• Maintenance sur expertise : le prix comporte deux parties : une partie fixe déterminée avant 
l’intervention et une partie déterminée après intervention sur expertise pour les travaux des aléas 
indétectables avant démontage.
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4. Les différentes phases de l’élaboration du contrat. 
Il s’agit des différentes clauses, dont il est utile de vérifier l’existence ou de justifier l’absence. 
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